
NUMÉRO TITRE VOTE OBSERVATIONS

D2024_36 Autorisation de vendre une benne à ordures ménagères. POUR UNANIMITE

D2024_37 Autorisation de vendre des bennes ampliroll. POUR UNANIMITE

D2024_38 Autorisation de lancer, signer et attribuer le marché d’enlèvement et traitement des gravats issus des déchèteries. POUR UNANIMITE

D2024_39 Exonérations de la T.E.O.M. pour l’année 2025. POUR UNANIMITE

D2024_40 Convention d’adhésion à la mission de Médiation Préalable Obligatoire (MPO) du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de Loir-et-Cher. POUR UNANIMITE

D2024_41 Règlement de déchèterie POUR UNANIMITE

D2024_42 Autorisation de prendre toute mesure nécessaire en vue de procéder à la fermeture ou changement d'affectation des sites situés sur la commune d’Ardon et de Ligny-le-Ribault.POUR UNANIMITE

D2024_43 Autorisation de contractualiser avec Orléans Métropole pour l’accès des habitants d’Ardon aux déchèteries et végétris d’Orléans Métropole. POUR UNANIMITE

D2024_44
Autorisation de contractualiser avec Sologne BIOGAZ pour le dépôt et le traitement des déchets alimentaires du SMICTOM de Sologne sur le méthaniseur de La Ferté

Saint-Aubin.
POUR 1 abstention

D2024_45 Attribution du marché relatif à l’acquisition d’un porteur-remorqueur équipé d’un bras de levage et d’une grue. POUR UNANIMITE

D2024_46 Attribution du marché de travaux de construction de 2 végétris. POUR UNANIMITE
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